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La maison individuelle

➔ Pour le bâti existant
L'installation des panneaux solaires ne doit pas être visible du domaine 
public.  Côté rue, aucune implantation en toiture ne sera proposée. Côté 
jardin, la localisation sera privilégiée en partie basse des toitures sous 
réserve d’une bonne intégration, voire au sol. On préférera l'installation 
sur un petit  volume proche ou adossé au corps du bâtiment principal 
(auvent, véranda, annexes).

➔ Pour la construction neuve à caractère  traditionnel
Côté rue, aucune implantation en toiture ne sera proposée. Il s'agira de 
privilégier toutes les solutions de pose sur les bâtiments annexes ou sur 
un des éléments architecturaux intégré à la composition architecturale 
du bâti. L'implantation pourra ainsi se faire en toiture de véranda, sur 
une annexe ou un auvent. 

➔ Pour  la  construction  neuve  à  caractère 
contemporain

L'installation  des  panneaux  solaires  sera  pris  en  compte  dès  la 
conception  du  projet.  Les  panneaux  seront  considérés  comme  des 
éléments d'architecture à part entière. 

Le bâtiment industriel

Ce type de bâtiment se prête particulièrement bien à l'implantation de 
panneaux solaires, compte tenu des surfaces importantes de toiture et 
de  façades.  La  pose  des  panneaux  participera  à  la  composition 
architecturale du bâtiment. Elle  pourra s'effectuer   en toiture ou sur les 
parois verticales en remplacement de matériaux de bardage traditionnels 
par  un  matériaux  actif.  Les  panneaux  peuvent  participer  à  un  projet 
global d'architecture bioclimatique.
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Avec  plus  de 70%  du  territoire  départemental  concerné  par  des 
protections  patrimoniales  (sites  inscrits  ou  classé  périmètre  de 
protection,  monuments  historiques...),  les  paysages  du  Val  d'Oise 
méritent une attention particulière. 
La pose de panneaux solaires – au même titre que les châssis de toit – 
appelle  certains principes généraux déclinés ci-après, pour chaque type 
de constructions.

 La pose des panneaux solaires doit intégrer à la fois les 
principes techniques  et  les   prescriptions paysagères et 
architecturales.

 Une approche paysagère doit être conduite afin de vérifier 
l'impact des panneaux solaires depuis  l'espace public et 
depuis les points hauts dans le paysage.

 Les panneaux solaires doivent bénéficier d'une intégration 
soignée : incorporés dans la toiture sans surépaisseur et 
en veillant au parallélisme et à l'alignement des plans et 
des lignes.

 L'exposition sud sera privilégiée, afin d'assurer une bonne 
efficacité énergétique.

On évitera tous matériaux d'imitation des éléments de construction 
traditionnel (par exemple : tuiles photovoltaïques)

Le bâtiment agricole 

L'implantation en toiture  se  fera  en partie  basse  des rampants  en 
l'absence d'incidence dans le paysage, ou sur une annexe, ou au sol.

L’équipement  public,  de  services,  les 
immeubles d’habitation

L'implantation  sur  ce  type  de  bâtiment  est  possible  sous  réserve 
d'une bonne conception architecturale. Elle se fera de préférence en 
toiture terrasse avec éventuellement une adaptation de l'acrotère pour 
dissimuler les panneaux. L'absence de reflets sera recherchée.
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